
PREFET DE L'AIN

Préfecture de l'AIN
Direction des collectivités et de l'appui territorial
Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme
et des installations classées
Références : FDS 

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d’exploiter

de la société QUINSON-FONLUPT à SAINT-DENIS-LES-BOURG

Le préfet de l'Ain,

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14 et R.181-46;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 modifié autorisant la société QUINSON-FONLUPT à exploiter une
station de transit et de tri de déchets à SAINT-DENIS-LES-BOURG ;

VU le porter à connaissance du 31 mai 2018 de la SAS QUINSON-FONLUPT demandant de pouvoir
augmenter la quantité de déchets dangereux présente dans ses installations ;

VU la  décision  du  27  mai  2019  de  l’autorité  environnementale  de  ne  pas  soumettre  à  évaluation
environnementale  ce  projet  d’augmentation  de  la  quantité  de  déchets  dangereux  présente  dans  les
installations ;

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur de l’environnement du 26 juin 2019 ;

VU la notification au demandeur du projet d’arrêté préfectoral ;

VU les observations de l’exploitant transmises le 11 juillet 2019 ;

CONSIDERANT que l’augmentation de la quantité de déchets dangereux présente dans les installations ne
constitue pas une modification substantielle ;

CONSIDERANT qu’il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l’arrêté préfectoral du 12 juillet
2006 modifié ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

-   A R R E T E   -

Article 1  er     :   
Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 modifié autorisant  la SAS QUINSON-FONLUPT à
exploiter un centre de tri, transit de déchets situé 500 rue de la Montbéliarde à Saint-Denis-lès-Bourg sont
modifiées selon les dispositions ci-après :

Article 2   : Modification du tableau de classement  
Les  lignes  relatives  aux  rubriques  2718 et  3550  du  tableau  de  l’article  1er –  paragraphe 1  de  l’arrêté
préfectoral du 12 juillet 2006 modifié sont remplacées par les lignes ci-dessous :
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Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité)

Nature de
l’installation et / ou
principaux produits

concernés

Volume
autorisé

Date
d'autorisation,
déclaration ou

de mise en
service

2718.1 A

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de
déchets  dangereux  ou de déchets  contenant  les
substances  dangereuses  ou  préparations
dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du
code  de  l'environnement,  à  l'exclusion  des
installations  visées  aux  rubriques  2710,  2711,
2712, 2717, 2719 et 2793.
La quantité de déchets susceptible d'être présente
dans l'installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 1 t

50 tonnes

40 tonnes

Total :
90 tonnes

APAE
12/07/2006

Extension 2019

3550 A

Stockage  temporaire  de  déchets  dangereux  ne
relevant  pas  de la  rubrique  3540,  dans  l'attente
d'une  des  activités  énumérées  aux  rubriques
3510,  3520,  3540  ou  3560  avec  une  capacité
totale  supérieure  à  50  tonnes,  à  l'exclusion  du
stockage temporaire sur le site où les déchets sont
produits, dans l'attente de la collecte 

50 250 kg

40 000 kg

Total :
90 250 kg

Antériorité
D : 02/05/2013

Extension 2019

Article 3   : Modification des prescriptions techniques applicables  

Le paragraphe « 9 – Activité de transit et de regroupement de déchets dangereux (DIS) » de l’article 3 de
l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 12 juillet 2006 modifié est remplacé par les dispositions ci-
après : 

9 – Installations de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets contenant des
substances dangereuses relevant de la rubrique 2718.

9.1. Description des installations

Les installations sont conformes au dossier de porter à connaissance du 31 mai 2018 et comprennent :
• un bâtiment de transit et de regroupement de déchets dangereux appelé « bâtiment DD » situé à

l’Est de l’établissement d’une superficie de 300 m² ;
• une aire de stockage des batteries hors d’usage, située sous un auvent accolé  au bâtiment de

stockage des déchets non ferreux ;
• une aire extérieure couverte de stockage de déchets dangereux comprenant :

◦ 4 bennes de 35 m³ contenant des déchets solides ;
◦ des liquides inflammables conditionnés en fûts de 200 litres ou GRV de 1000 litres pour une

capacité totale de 26 m³.
• Une aire de stockage des bouteilles de gaz

9.2. Implantation - aménagement

9.2.1. Règles d’implantation
Le  bâtiment  de  déchets  dangereux  et  la  partie  de  l’aire  extérieure  recevant  les  stockages  de  liquides
inflammables disposent d’un mur coupe-feu REI 120 de 4 mètres de hauteur et 32 ml de longueur, disposé
en limite séparative de propriété, afin de contenir les effets létaux en cas d’incendie à l’intérieur du site.

9.2.3. Désenfumage
Les dispositions du paragraphe 9.2.3 ci-dessous sont applicables sous un délai de 6 mois à compter
de la notification du présent arrêté préfectoral complémentaire.

Les  bâtiments  fermés  où  sont  entreposés  ou  manipulés  des  produits  ou  déchets  combustibles  ou
inflammables sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur,
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en
cas d'incendie.
Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  à  l'air  libre  peuvent  être  des  dispositifs  passifs  (ouvertures
permanentes) ou des dispositifs actifs. Dans ce dernier cas, ils sont composés d'exutoires à commandes
automatique et manuelle.
Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure à 2 % de la superficie du bâtiment.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la



3

zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou
cellule.
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs  d'évacuation naturelle  de fumées et  de chaleur  sont  adaptés aux risques particuliers  de
l'installation.

9.2.4. Installations électriques
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

9.2.5. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règles
en vigueur, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits ou déchets qu'ils
contiennent.

9.2.6. Rétention des sols
Le sol des aires et des bâtiments où sont entreposés ou manipulés des déchets ou matières dangereuses
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

9.2.7 Cuvettes de rétention
Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Lorsque l'entreposage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à
250 litres,  admis  au transport,  le  volume minimal  de la rétention est  égal soit  à  la  capacité  totale des
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de
liquides inflammables avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé
en conditions normales.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les réservoirs ou récipients
contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Les déchets incompatibles ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

9.2.8. Isolement du réseau de collecte
Le site dispose d'une capacité de rétention des eaux de ruissellement générées lors de l'extinction d'un
sinistre  ou d'un accident de transport.  L'exploitant  dispose d'un justificatif  de dimensionnement de cette
capacité de rétention.
Les dispositifs d'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont clairement signalés et
facilement accessibles. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.
Ces dispositifs sont automatisés et asservis à la détection incendie du site.

9.2.9. Aires couvertes
Les dispositions du paragraphe 9.2.9 ci-dessous sont applicables sous un délai de 6 mois à compter
de la notification du présent arrêté préfectoral complémentaire.

Les  aires  de  réception,  d'entreposage,  de  tri  et  de  regroupement  sont  couvertes  afin  de  prévenir  la
dégradation des déchets et l'accumulation d'eau ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des déchets.
Elles sont conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d'extinction
d'incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.
Lorsque  les  déchets  reçus  présentent  des  incompatibilités  chimiques,  les  aires  mentionnées  à  l'alinéa
précédent  sont  divisées  en  plusieurs  zones  matérialisées  garantissant  un  éloignement  des  déchets
incompatibles entre eux d'au moins 2 mètres.
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9.3. Exploitation – entretien

9.3.1. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre aux installations de stockage de déchets
dangereux.
Lorsque l'activité de tri, transit ou regroupement est opérée en extérieur, l'exploitant met en place une clôture
autour de l'installation de manière à interdire toute entrée non autorisée. Dans le cas contraire, l'interdiction
d'accès est a minima matérialisée par un affichage spécifique.

9.3.2. Admissibilité des déchets
Les déchets admissibles sont les déchets dangereux, dans la limite des quantités du tableau n°3 de l’annexe
4 du présent arrêté.
L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les déchets de métaux, terres ou autres
déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit
avant leur arrivée sur site, soit à leur admission si le site est équipé d'un dispositif de détection.

9.3.3. Procédure d'information préalable
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant demande
au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable
qui contient  les éléments ci-dessous.  Elle consiste à caractériser  globalement le déchet en rassemblant
toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de
transit,  regroupement, tri  ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des
informations complémentaires.
a) Informations à fournir :
- source (producteur) et origine géographique du déchet ;
- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières
premières et des produits) ;
-  données  concernant  la  composition  du  déchet,  dont  notamment  les  constituants  principaux  (nature
physique et chimique) ;
- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;
- code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- propriétés de danger du déchet ;
-  analyse des PCB et  PCT, au sens de l'article R. 543-17 du code de l'environnement, pour les huiles
usagées ;
- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est effectué
en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de
la réutilisation ;
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, regroupement ou tri.

b) Dispositions particulières :
Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, l'information préalable
apporte  des  indications  sur  la  variabilité  des  différents  paramètres  caractéristiques  des  déchets.  Le
producteur  de  ces  déchets  informe  l'exploitant  des  modifications  significatives  apportées  au  procédé
industriel à l'origine du déchet.
Si  des  déchets  issus  d'un  même processus  sont  produits  dans  des  installations  différentes,  une seule
information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents
sites montrant leur homogénéité.
Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de
mélange de déchets.
L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant. S'il ne
s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une
d'information préalable.

9.3.4. Procédure d'admission
L'installation comporte  une aire d'attente à l'intérieur  de l'installation pour la  réception des déchets.  Les
déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation.
a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :
-  vérifie  l'existence  d'une information  préalable  en conformité  avec  le  point  3.3  ci-dessus,  en cours  de
validité ;
- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un dispositif de
détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission ;
- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du code de
l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ;
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- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ;
- vérifie que les déchets sont conditionnés et étiquetés conformément aux réglementations en vigueur ;
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. Le bordereau de suivi de
déchets dangereux vaut accusé de réception.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de produits ou déchets en provenance d'un même producteur,
la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en fonction des
procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou d'élimination.
c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, l'exploitant réalise ou
fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. Il peut également le refuser.
d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le
déchet annoncé, l'exploitant :
- refuse le chargement, en partie ou en totalité, ousi un document manque, peut entreposer le chargement en
attente de la régularisation par le producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur.
L'exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la mise
en attente du déchet,  une copie  de la  notification  motivée du refus  du chargement  ou des  documents
manquant, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet.
Les  déchets  en attente  de régularisation d'un ou plusieurs  documents  sont  entreposés au maximum 2
semaines. Au-delà, le déchet est refusé.
Une  zone  est  prévue  pour  l'entreposage,  avant  leur  reprise  par  leur  expéditeur,  la  régularisation  des
documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des
déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dans le présent article.

9.3.5. Entreposage des déchets
Les aires de réception, de transit, regroupement et tri des déchets sont distinctes et clairement repérées. Les
zones d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué ou
non par exemple) et du débouché si pertinent (élimination, recyclage par exemple).
L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).
La hauteur des déchets entreposés n'excède pas trois mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un
bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six mètres.
Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque l'absence de
couverture est susceptible de provoquer :
-  la dégradation des déchets gérés sur  l'installation, rendant plus difficile  leur valorisation ou élimination
appropriée ;
- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.

9.3.6. Opérations de tri et conditionnement des déchets
Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d'élimination).
Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans des fûts ou
conteneurs fermés, étanches à l'humidité, résistant à la pression en cas d'échauffement et conformes à la
réglementation relative au transport de matières dangereuses.
Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets susceptibles de
contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié.
Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée.

9.3.7. Connaissance et étiquetage des déchets
L'exploitant  garde  à  sa  disposition  les  documents  prévus  dans  l'information  préalable,  notamment  les
propriétés de danger du déchet et, le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre. Il prend les
dispositions nécessaires pour respecter les préconisations de ces documents (compatibilité des déchets,
stockage, emploi, lutte contre l'incendie)
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le libellé et le code des déchets
au  regard  de  l'annexe  II  de  l'article  R.  541-8  du  code  de  l'environnement  et  les  symboles  de  danger
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges dangereux.

9.3.8 Contenants :
Les  contenants  sont  constitués  de  matériaux  compatibles  avec  les  déchets  qu'ils  contiennent  et  sont
protégés contre les agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de deux hauteurs. Tout
contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé.

9.3.9 Durée maximale de stockage
Sauf exception justifiée par l'exploitant, les déchets sont évacués de l'installation dans les 90 jours qui suivent
leur prise en charge.
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9.4. Moyens de lutte contre l’incendie

9.4.1. Moyens de lutte contre l'incendie
L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment :

• d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments et dans les lieux présentant des risques spécifiques,
à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont
appropriés  aux  risques  à  combattre  et  compatibles  avec  les  produits  et  déchets  gérés  dans
l'installation ;

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
• de plans des bâtiments et aires de gestion des déchets facilitant l'intervention des services d'incendie

et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire.

Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :
• d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :

1. Des bouches d'incendie, poteaux, ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit
à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale
permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;
2. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de
manœuvre  sont  utilisables  en  permanence  pour  les  services  d'incendie  et  de  secours.
Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter
sur ces points d'eau incendie.

Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à défendre,
sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau incendie le plus proche de l'installation se
situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie, le cas échéant, se situent à
moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les voies praticables par les moyens
des services d'incendie et de secours) ;

• d'un système de détection automatique et  d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont
entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables ;

• d’un système de détection automatique incendie de type détecteur thermique infrarouge pour les
zones de stockage extérieures où sont entreposés des déchets inflammables ;

• d'un  système  de  détection  de  gaz  dans  les  parties  de  l'installation  présentant  des  risques  de
dégagement de gaz ou de vapeurs toxiques ;

• d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux assimilés présentant les mêmes caractéristiques
de lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque et des pelles.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ces vérifications font l'objet
d'un rapport annuel de contrôle.

9.4.2. Consignes d'exploitation
Les opérations susceptibles de générer une pollution ou un accident font l'objet de consignes d'exploitation
écrites.  Elles  concernent  notamment  les  opérations  d'entreposage,  de  déconditionnement  et
reconditionnement de déchets, ainsi que les travaux réalisés dans des zones présentant un risque d'incendie
ou d'explosion en raison de la nature des produits ou déchets présents.

Article 4   : Modification du tableau des déchets dangereux admissibles.  

Le tableau n°3 de l’annexe 4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 12 juillet 2006 modifié est
remplacé par le tableau ci-dessous :
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Tableau 3
Déchets dangereux admissibles et tonnage maximums autorisés

Zone de stockage Identification déchets Quantité Mode de stockage

Aire  extérieure  de  stockage  des
batteries

Batteries  (dont  plomb  et
acide sulfurique)

30 tonnes Caisses, bennes

Aire  extérieur  de  stockage  des
bouteilles de gaz

Bouteilles de gaz 0,39 tonnes Caisses

Aire extérieure – bungalow
Liquides  hautement
inflammables

5 tonnes Bidons, fûts, GRV

Aire extérieure couverte Déchets solides 27 tonnes 4 bennes de 35 m³

Bâtiment déchets dangereux Autres déchets 27,86 tonnes
Cartons, bidons, fûts,
GRV, caisses 

Article 5   : Modification du tableau des déchets acceptés sur le site.  

Le chiffre de « 50 tonnes maxi » pour les « DID - DIS »  du  tableau n°1 de l’annexe 2 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation d’exploiter du 12 juillet 2006 modifié est remplacé par « 90 tonnes maxi ».

Article 6     :

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-DENIS-LES-BOURG pendant une durée minimum d’un
mois (l’extrait devant préciser qu’une copie de l’arrêté d’autorisation est déposée pour mise à la disposition
du public aux archives de la mairie). Un procès-verbal attestant de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par le maire au préfet.

- publié sur le site internet de la préfecture de l’Ain pendant une durée de quatre mois.

Article 7     : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal
administratif de Lyon :

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ;
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de l’affichage du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés.

Article 8     : 
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié :

- au président directeur général de la société QUINSON-FONLUPT - 500, rue de la Montbéliarde B.P. 71 -
BOURG EN BRESSE ;

 et dont copie sera adressée :
-  au  maire  de  SAINT-DENIS-LES-BOURG,  pour  être  versée  aux  archives  de  la  mairie  pour  mise  à  la
disposition du public et pour affichage durant un mois d’un extrait dudit arrêté ;
- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement,

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 septembre 2019
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur des collectivités et de l’appui territorial,

Signé : Arnaud GUYADER

http://www.telerecours.fr/
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